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(54) Structure anti effraction pour porte de garage

(57) Dispositif anti-crochetage pour portillon de porte
de garage caractérisé en ce qu’un profilé ouvrant O est
pourvu d’une face SO qui coopère avec une face SD en
vis à vis de SO, face SD du profilé dormant D ou d’une
pièce RX fixée sur ledit profilé SD, les deux faces étant
sensiblement parallèles et éloignées l’une de l’autre de

la valeur d’un jeu J, celui-ci devenant nul en cas de ten-
tative de forçage entre ouvrant O et dormant D.

Le contact établi entre SD et SO contribuant à em-
pêcher l’écartement entre l’ouvrant O et le dormant D
pour éviter l’ouverture du portillon par forçage.
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Description

[0001] La présente invention est un dispositif anti-cro-
chetage pour portillon de porte de garage sectionnelle
dont les profilés sont conçus pour limiter les tentatives
d’effraction par pesées
[0002] La difficulté est de permettre une fabrication
simple du portillon, principalement du coté extérieur tout
en apportant un surcroît important de résistance en cas
de tentative d’effraction par pesée entre l’ouvrant et le
dormant
[0003] Il existe de nombreux dispositifs retardateurs
d’effraction, notamment des cornières ou cadre anti-pin-
ce qui pour le cas seraient très difficiles à installer et
coûteux.
[0004] Le dispositif selon l’invention tente de pallier les
inconvénients des mécanismes existants non compati-
bles avec la fabrication d’un portillon de porte de garage
sectionnelle afin de proposer un système simple et peu
coûteux.
[0005] Dispositif anti-crochetage prévu dans un por-
tillon de porte de garage l’ouverture se fait vers l’extérieur
du garage, portillon inscrit dans ladite porte de garage
et constitué d’au moins un panneau PP formant un pa-
rallélogramme bordé sur au moins le coté qui reçoit une
serrure, par un profilé appelé ouvrant, profilé ouvrant ver-
tical en vis à vis d’au moins un profilé dormant également
vertical et apte à recevoir la saillie de l’au moins un pêne
de la serrure S, profilé dormant caractérisé en ce que
le profilé dormant D est pourvu, coté intérieur du garage
ou dans l’espace compris entre les chants en vis à vis
des profilés ouvrant O et dormant D, d’une partie enve-
loppante longitudinale PE qui recouvre une partie ex-
croissante longitudinale PX du profilé ouvrant O, partie
enveloppante PE pourvue d’un moyen de réduction du
jeu d’écartement entre le profilé dormant D et le profilé
ouvrant O, de sorte qu’une pesée faite entre la tranche
TD du profilé dormant et celle TO du profilé ouvrant afin
d’écarter l’une de l’autre pour faire sortir l’au moins un
pêne PN du logement dans lequel il est inscrit engendre
un contact entre la partie enveloppante PE du dormant
et la partie excroissante PX de l’ouvrant, contact néces-
saire et suffisant pour empêcher la sortie du pêne PN de
son logement et de ce fait d’empêcher l’ouverture forcée
du portillon.
[0006] Dispositif caractérisé selon une première réali-
sation préférentielle (fig.1) en ce que le moyen de réduc-
tion du jeu d’écartement entre dormant D et ouvrant O
est une face SO de l’excroissance longitudinale de
l’ouvrant PX ou d’une pièce prévue à cet effet fixée sur
l’ouvrant, face SO verticale, au delà du plan intérieur de
l’au moins un panneau coté intérieur du garage, sensi-
blement perpendiculaire au plan de l’au moins un pan-
neau constituant le portillon, face SO en vis à vis d’une
face SD dépendant du dormant ou d’une pièce rapportée
sur celui-ci, afin d’assurer un contact entre elles avant
que le pêne PN soit totalement sorti de son logement en
cas de tentative d’ouverture forcée par pesée entre

l’ouvrant O et le dormant D.
[0007] Dispositif également caractérisé en ce que le
jeu d’écartement J entre ouvrant et dormant, au niveau
des surfaces en vis à vis doit être inférieur à 12mm.
[0008] Dispositif enfin caractérisé selon une variante
réalisation préférentielle (fig.2) en ce que la face SO de
l’excroissance de l’ouvrant O est pourvue d’une nervure
saillante NO longitudinale qui, en cas de forçage par pe-
sée entre l’ouvrant O et le dormant D, s’imbrique avec
une nervure longitudinale ND pratiquée dans la face SD
en vis à vis du dormant D, offrant ainsi une résistance
accrue du maintien en position des profilés ouvrant et
dormant.
[0009] D’autres buts et avantages de l’invention appa-
raîtront mieux dans la description détaillée qui suit et qui
se réfère aux dessins annexés, donnés uniquement à
titre d’exemple, et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue de dessus des deux profilés
ouvrant et dormant en position portillon fermé selon
une réalisation préférentielle.

- La figure 2 est une vue de dessus des deux profilés
ouvrant et dormant en position portillon fermé selon
une variante de la réalisation préférentielle avec une
simulation d’appui entre les deux profilés.

[0010] Le dispositif selon l’invention est un mécanisme
prévu pour limiter les risques d’ouverture par forçage mé-
canique à l’aide notamment d’un pied de biche d’un por-
tillon de porte de garage.
[0011] Le portillon est constitué d’au moins un pan-
neau PP qui pivote autour d’un axe vertical pour son
ouverture.
[0012] Le plus souvent, ce type de porte de garage est
du type à refoulement en plafond du garage, ce qui rend
problématique toute saillie sur l’extérieur du tablier de
ladite porte qui formerait un obstacle à l’ouverture.
[0013] Le dispositif selon l’invention se compose de
deux profilés avantageusement métalliques appelés
ouvrant O et dormant D qui bordent respectivement les
chants verticaux du portillon et du cadre inscrit dans la
porte de garage.
[0014] Le profilé ouvrant O est pourvu coté intérieur
de la porte de garage d’une excroissance PX longitudi-
nale.
[0015] Le profilé dormant D est pourvu coté intérieur
de la porte de garage d’un recouvrement PE longitudinal
qui enserre l’excroissance PX.
[0016] Un renfort de structure RS est fixé longitudina-
lement sur le recouvrement PE.
[0017] Le renfort de structure possède une face SD
longitudinale en vis à vis direct d’une face SO longitudi-
nale de l’excroissance PX disposée de telle sorte que le
jeu maximal J entre les faces longitudinales SD et SO
soit notoirement inférieur à 12mm et plutôt inférieur ou
égal à 3mm afin d’opposer une résistance en cas de ten-
tative d’ouverture par pesée entre les profilés ouvrant O
et dormant D.
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[0018] Selon une variante réalisation préférentielle
(fig.2) en ce que la face SO de l’excroissance de l’ouvrant
O est pourvue d’une nervure saillante NO longitudinale
qui, en cas de forçage par pesée entre l’ouvrant O et le
dormant D, s’imbrique avec une nervure longitudinale
ND pratiquée dans la face SD en vis à vis du dormant D,
offrant ainsi une résistance accrue du maintien en posi-
tion des profilés ouvrant O et dormant D.
[0019] Nous avons ainsi réalisé un dispositif conforme
à l’invention.
[0020] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et représenté qui n’a été
donné qu’à titre d’exemple.
[0021] L’invention comprend tous les équivalents tech-
niques des moyens décrits ainsi que leurs combinaisons,
si celles-ci sont exécutées suivant son esprit et mises en
oeuvre dans le cadre des revendications qui suivent.

Revendications

1. Dispositif anti-crochetage prévu dans un portillon de
porte de garage l’ouverture se fait vers l’extérieur du
garage, portillon inscrit dans ladite porte de garage
et constitué d’au moins un panneau (PP) formant un
parallélogramme bordé sur au moins le coté qui re-
çoit une serrure, par un profilé appelé ouvrant, profilé
ouvrant vertical en vis à vis d’au moins un profilé
dormant également vertical et apte à recevoir la
saillie de l’au moins un pêne de la serrure S, profilé
dormant caractérisé en ce que le profilé dormant
(D) est pourvu, coté intérieur du garage ou dans l’es-
pace compris entre les chants en vis à vis des profilés
ouvrant (O) et dormant (D), d’une partie enveloppan-
te longitudinale (PE) qui recouvre une partie excrois-
sante longitudinale (PX) du profilé ouvrant (O), partie
enveloppante (PE) pourvue d’un moyen de réduc-
tion du jeu d’écartement entre le profilé dormant (D)
et le profilé ouvrant (O), de sorte qu’une pesée faite
entre la tranche (TD)du profilé dormant et celle (TO)
du profilé ouvrant afin d’écarter l’une de l’autre pour
faire sortir l’au moins un pêne (PN) du logement dans
lequel il est inscrit engendre un contact entre la partie
enveloppante (PE) du dormant et la partie excrois-
sante (PX) de l’ouvrant, contact nécessaire et suffi-
sant pour empêcher la sortie du pêne (PN) de son
logement et de ce fait d’empêcher l’ouverture forcée
du portillon.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé selon
une première réalisation préférentielle (fig.1) en ce
que le moyen de réduction du jeu d’écartement entre
dormant (D) et ouvrant (O) est une face (SO) de l’ex-
croissance longitudinale de l’ouvrant (PX)ou d’une
pièce prévue à cet effet fixée sur l’ouvrant, face (SO)
verticale, au delà du plan intérieur de l’au moins un
panneau coté intérieur du garage, sensiblement per-
pendiculaire au plan de l’au moins un panneau cons-

tituant le portillon, face (SO) en vis à vis d’une face
(SD) dépendant du dormant ou d’une pièce rappor-
tée sur celui-ci, afin d’assurer un contact entre elles
avant que le pêne (PN) soit totalement sorti de son
logement en cas de tentative d’ouverture forcée par
pesée entre l’ouvrant (O) et le dormant (D).

3. Dispositif selon la revendication 2 caractérisé en ce
que le jeu d’écartement (J) entre ouvrant et dormant,
au niveau des surfaces en vis à vis doit être inférieur
à 12mm.

4. Dispositif selon la revendication 2 caractérisé selon
une variante de la réalisation préférentielle (fig.2) en
ce que la face (SO) de l’excroissance de l’ouvrant
(O) est pourvue d’une nervure saillante (NO) longi-
tudinale qui, en cas de forçage par pesée entre
l’ouvrant (O) et le dormant (D), s’imbrique avec une
nervure longitudinale (ND) pratiquée dans la face
(SD) en vis à vis du dormant (D), offrant ainsi une
résistance accrue du maintien en position des pro-
filés ouvrant et dormant.
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